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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Successions et liberalites
Question écrite n° 1312

Texte de la question

M Bruno Bourg-Broc appelle l'attention de M le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le probleme que
pose l'imputation d'une creance de salaire differe sur la succession d'une exploitation agricole. L'exploitation
familiale en cause comprenait des biens propres a l'epoux, des biens propres a l'epouse et des biens communs.
L'ensemble est regi par l'ancien regime de la communaute des meubles et acquets a defaut de contrat de
mariage prevoyant un autre regime et d'option pour le nouveau regime legal depuis 1966. L'epoux et l'epouse
cotisaient tous deux, en tant que chef d'exploitation et de conjoint de chef d'exploitation, aupres de la mutualite
sociale agricole. L'epouse est decedee en 1971, a soixante et un ans, apres avoir percu un mois de retraite
agricole. L'epoux est decede en 1984. Lors du partage de l'exploitation, tenant compte des droits des deux
epoux et de la communaute, l'une des filles ayant travaille sur l'exploitation de 1964 a 1974 (cotisations versees
pour elle a l'institut de protection sociale Gamex) a fait valoir une creance correspondant a un salaire differe. Il
lui demande quelle est la ou les successions qui doivent honorer la creance en cause.

Texte de la réponse

Reponse. - Le paiement du salaire differe n'incombe pas, selon la jurisprudence, a la succession du proprietaire
de fonds rural mais a celle de l'exploitant. Si deux epoux sont consideres comme coexploitants, il semble, sous
reserve de l'appreciation des tribunaux, que la dette pourrait etre mise a la charge de leurs deux successions.
Les modalites suivant lesquelles l'imputation de cette dette doit etre effectuee dependent des circonstances de
chaque affaire, et, a defaut d'accord entre les parties, elles ne peuvent etre fixees qu'en justice.
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